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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/52/132
27 février 1998

Cinquante-deuxième session
Point 112, b, de l’ordre du jour
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/52/644/Add.2)]
52/132. Droits de l’homme et exodes massifs
L’Assemblée générale,
Profondément inquiète de l’étendue et de l’ampleur des exodes de réfugiés et des déplacements de
populations dans de nombreuses régions du monde et des souffrances endurées par les réfugiés et les
personnes déplacées,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la question et celles de la Commission des droits de l’homme,
en particulier la résolution 1997/75 de la Commission en date du 18 avril 19971, ainsi que les conclusions
de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 19932, qui a considéré
que les violations flagrantes des droits de l’homme, notamment celles commises à l’occasion de conflits
armés, figuraient parmi les facteurs multiples et complexes qui étaient à l’origine des déplacements de
populations,
Notant avec satisfaction la participation du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme
au dispositif de coordination des activités et projets organisés par le système des Nations Unies en vue de
mettre au point une démarche globale pour s’attaquer aux causes profondes des mouvements de réfugiés et
autres personnes déplacées et à leurs conséquences et de renforcer les mécanismes de planification anticipée
et d’intervention d’urgence,
Consciente du fait que les exodes massifs de populations sont dus à des facteurs multiples et complexes,
qui peuvent comprendre les violations des droits de l’homme, les conflits politiques, ethniques et
économiques, la famine, l’insécurité, la violence, la pauvreté et la dégradation de l’environnement, de sorte
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Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1997, Supplément no 3 (E/1997/23), chap. II,
sect. A.

2

A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III.
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